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Annonce aux Etablissements de crédit 

 

Paris, le 14 mars 2023 

 

 

Appel d’offres ligne de refinancement à 36 mois (LR36) 

 

 

L’IEOM ouvre un appel d’offres pour une ligne de refinancement dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 

- Référence : LR36007. 

- En renouvellement de : LR36001 

- Montant de l’appel d’offres : 25 milliards de XPF. 

- Taux : TLR1 + 20 pdb. 

- Montant minimum de soumission par établissement de crédit : 0,5 milliard de XPF. 

- Montant maximum de soumission par établissement de crédit : 25 milliards de XPF. 

- Calendrier : 

o Ouverture de l’appel d’offres : le mercredi 15 mars en Polynésie française et le jeudi 16 

mars en Nouvelle-Calédonie.  

o Clôture de l’appel d’offres : le jeudi 16 mars à 14h00 (heure de Papeete) et le vendredi 

17 mars à 14h00 (heure de Nouméa). 

o Annonce des résultats : le lundi 20 mars en Polynésie française et le mardi 21 mars en 

Nouvelle-Calédonie. 

o Règlement de l’opération : le mercredi 29 mars. 

- Date d’échéance de l’opération : le vendredi 27/03/2026. 

 

Les établissements de crédit sont invités à soumettre des offres à l’IEOM pendant la période de 

soumission selon les modalités indiquées dans la NIEC Documentation générale de politique monétaire 
de l’IEOM.  

 

                                                           
1 TLR : taux directeur des lignes de refinancement. Le TLR est actuellement fixé à 2.70%. 
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